Acteurs de la santé : Réseaux et formation

Projet de « guichet de soins médico-social »

La matière relative aux personnes handicapées en FRANCE

I. INTRODUCTION

La politique d’intégration des personnes handicapées a été définie comme une obligation nationale par la loi d’orientation du 30 juin 1975. Cette loi fixe un cadre juridique de l’action des pouvoirs publics et pose un certain nombre de principes tels que l’importance de la prévention et du dépistage des handicaps, l’obligation éducative pour les enfants et adolescents handicapés, l’accès des personnes handicapées aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population et le maintien, chaque fois que possible, dans un cadre ordinaire de travail et de vie. La reconnaissance du handicap est confiée à des commissions départementales distinctes pour les jeunes et pour les adultes.  

Reconnue priorité nationale par le Président de la République en 2002, l’intégration de ces populations fait l’objet de diverses études et notamment celle des pratiques à l’étranger, plus avancées que les pratiques française. Cette réflexion, ainsi que les expériences menées depuis 1975, donnent naissance à la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Les avancées apportées par ce texte sont aujourd’hui fondamentales dans la mesure où il propose une approche globale de l’intégration des personnes handicapées et entérine le concept, issu d’une loi du 17 janvier 2002, de droit à la compensation des conséquences du handicap, pilier de la politique actuelle en termes de prise en charge. 

Le texte de 2005 propose également une définition légale du handicap, reprise à l’article L 114 du code de l’action sociale et des familles :

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant ».
Ainsi, avec ses 101 articles ventilés dans 7 codes législatifs différents, la loi du 11 février 2005 inscrit le handicap dans tous les domaines de l’action publique. Elle aborde notamment les thèmes suivant : 

· Accueil des personnes handicapées, avec la création des Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH)

· Le droit à compensation des conséquences du handicap

· Les ressources

· La scolarité

· L’emploi

· L’accessibilité

· La citoyenneté et la participation à la vie sociale

Des MDPH sont instituées et deviennent l’interlocuteur unique de la personne handicapée, pour la définition de son projet de vie ainsi que pour l’évaluation de ses besoins. 

La MDPH gère un fonds départemental de compensation du handicap financé par l’Etat, le département, les caisses de sécurité sociale et les mutuelles (assurance santé complémentaire). 

Une politique nationale… 

L’Etat dans le champ du handicap

Bien que les compétences soient partagées en termes de prise en charge des personnes handicapées, c’est l’Etat qui est chargé de définir la politique nationale en la matière, politique ensuite déclinée au niveau local, principalement au niveau du département. 

Ainsi, la responsabilité de l’Etat apparaît notamment dans l’article L 114-1-a) du code de l’action sociale et des familles :

« Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté.

L'Etat est garant de l'égalité de traitement des personnes handicapées sur l'ensemble du territoire et définit des objectifs pluriannuels d'actions. »
Une Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) est créée par une loi du 30 juin 2004, elle signe une convention d’objectifs et de moyens avec l’Etat. Son rôle est à la fois de :

· financer les aides en faveur des personnes âgées dépendantes et des personnes handicapées ;
· garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire et pour l’ensemble des handicaps ; 

· assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation pour suivre la qualité du service rendu aux personnes.

L’Etat intervient également au travers de ses services déconcentrés tels que les DDASS et DRASS. 

…une mise en œuvre partagée 

Art. L. 114-3 du code de l’action sociale et des familles :

« (…) l'Etat, les collectivités territoriales et les organismes de protection sociale mettent en oeuvre des politiques de prévention, de réduction et de compensation des handicaps et les moyens nécessaires à leur réalisation qui visent à créer les conditions collectives de limitation des causes du handicap, de la prévention des handicaps se surajoutant, du développement des capacités de la personne handicapée et de la recherche de la meilleure autonomie possible »
Un principe général : le droit à la compensation 

La volonté de simplification et d’efficacité du législateur se traduit par la création d’une prestation unique, « la prestation de compensation du handicap » (PCH), élément du plan personnalisé de compensation (PPC) établit entre la personne handicapée et une équipe pluridisciplinaire de la MDPH. La PCH est amenée à remplacer progressivement d’autres allocations et contient plusieurs éléments tarifés, selon la situation individuelle de la personne handicapée.

(Art. L 114-1-1) : cette prestation est versée mensuellement, en nature ou en espèce, à la personne handicapée, quelle que soit la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie.

Un point d’entrée unique pour l’accès à l’information et aux prestations de toutes natures pour la personne handicapée : la MDPH. Son activité est très large dans la mesure où elle couvre tous les aspects de la vie d’une personne handicapée. Ainsi, les Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) sont compétentes pour :



 INCLUDEPICTURE "http://www.travail-solidarite.gouv.fr/etudes-recherche-statistiques-dares/statistiques/travailleurs-handicapes/mots-travailleurs-handicapes/dist/puce.gif" \* MERGEFORMATINET 


 se prononcer sur l’orientation de la personne handicapée et les mesures propres à assurer son insertion scolaire ou professionnelle et sociale ; 
 désigner les établissements ou les services correspondant aux besoins de l’enfant ou de l’adolescent ou concourant à la rééducation, à l’éducation, au reclassement et à l’accueil de l’adulte handicapé et en mesure de l’accueillir ; 
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 l’attribution, pour l’enfant ou l’adolescent, de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et, éventuellement, de son complément, 
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 l’attribution de la carte d’invalidité (CIN), 
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 l’attribution de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et du complément de ressources, 
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 l’attribution de la prestation de compensation, 
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 reconnaître la qualité de travailleur handicapé (RQTH), 
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 statuer sur l’accompagnement des personnes handicapées âgées de plus de soixante ans hébergées dans les structures pour personnes handicapées adultes.

La prise en charge et les efforts d’intégration des personnes handicapées ne dépendent pas de l’origine du handicap. Ce sont les conséquences de ce handicap, physique ou mental, et le degré d’invalidité qu’il implique, qui sont analysées pour définir le droit à compensation. 

PARTIE 1 : LES DIFFERENTS ORGANISMES D’ORIENTATION ET DE PRISE EN CHARGE

I/ Cadre législatif

a) Les références légales : 


La loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées a été votée le 11 février 2005 (Journal officiel du 12/02/2005). Cette loi se compose de 101 articles et donne lieu à la rédaction de plus de 80 textes d'application. Elle apporte de nombreux changements dont l'ampleur est conditionnée par le contenu des textes d'application et les précisions qu'ils apportent. 
 

· Présentation de la loi du 11 février 2005

La loi du 11 février 2005 est l'une des principales lois sur les droits des personnes handicapées, depuis la loi de 1975.

Les toutes premières lignes de la loi rappellent les droits fondamentaux des personnes handicapées et donnent une définition du handicap :

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » 

Cette loi crée notamment :

· le droit à compensation : il vise à permettre à la personne handicapée de faire face aux conséquences de son handicap dans sa vie quotidienne, en prenant en compte ses besoins, ses attentes et ses choix de vie, exprimés dans son «projet de vie» ; 

· la Prestation de compensation du handicap (P.C.H.) qui englobe des aides de toute nature en fonction des besoins et du «projet de vie» de la personne handicapée, sans conditions de ressources 

· la Maison départementale des personnes handicapées (M.D.P.H.) : lieu d'information et d'accompagnement, elle possède une équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins des personnes handicapées. Elle reçoit toutes les demandes de droits ou prestations qui relèvent de la C.D.A.P.H., notamment l'Allocation aux adultes handicapés (A.A.H.) ; 

· la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (C.D.A.P.H.) -en remplacement de la Commission technique d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) et de la CDES 

De plus, la loi définit les missions et le fonctionnement de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA).

· Décrêt n°2007-159 du 6 février 2007, J.O. du 07 février 2007. 

· Amendement Creton

L’article 22 de la Loi n° 89-18 du 13 janvier 1989  a modifié l’article 6 de la loi d’orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 et créé l’alinéa suivant dit “amendement Creton” :

L’amendement Creton prévoit la prise en charge la plus précoce possible est nécessaire. Elle doit pouvoir se poursuivre tant que l’état de la personne handicapée le justifie et sans limite d’âge ou de durée.

Par ailleurs, lorsqu’une personne handicapée placée dans un établissement d’éducation spéciale ne peut être immédiatement admise dans un établissement pour adulte désigné par la CDAPH
.

En effet, conformément au cinquième alinéa (3°) du paragraphe I de l’article L. 323-11 du code du travail, ce placement peut être prolongé au-delà de l’âge de vingt ans ou, si l’âge limite pour lequel l’établissement est agréé est supérieur, au-delà de cet âge dans l’attente de l’intervention d’une solution adaptée, par une décision de la CDAPH

Cette décision s’impose à l’organisme ou à la collectivité compétente pour prendre en charge les frais d’hébergement et de soins dans l’établissement pour adulte désigné par la CDAPH

La contribution de la personne handicapée à ces frais ne peut être fixée à un niveau supérieur à celui qui aurait été atteint si elle avait été effectivement placée dans l’établissement désigné par la CDAPH . De même, les prestations en espèces qui lui sont allouées ne peuvent être réduites que dans la proportion où elles l’auraient été dans ce cas.

II/ Les Différentes Structures d’Orientation  

· Les Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH)

a) Cadre institutionnel 

Afin de faciliter les démarches des personnes handicapées et celles de leur famille, la MDPH a repris la mission d’accès aux droits et prestations exercée, avant la loi dite "handicap" du 11 février 2005, par : 

- la CDES (Commission Départementale d’Education Spéciale) pour les jeunes de moins de 20 ans, 
- la COTOREP (COmmission Technique d’Orientation et de REclassement Professionnel) pour les adultes de plus de 20 ans, 
- le SVA (Site pour la Vie Autonome) pour le financement d’aides techniques. 

C’est désormais une commission unique - la Commission des droits et de l’autonomie des Personnes Handicapées(CDAPH) - qui décide de l’orientation des personnes handicapées (enfant ou adulte) et de l’attribution de l’ensemble des aides et prestations (carte d'invalidité, de priorité, de stationnement ) et notamment de la prestation de compensation du handicap (PCH) versée par le Conseil général.

b) Organisation et Fonctionnement 

La MDPH a été juridiquement constitué le 1er janvier 2006 sous la forme d’une groupement d’intérêt public, placé sous la tutelle administrative et financière du Conseil Général, dont sont membres de droit le département, l’Etat , les organismes locaux d’Assurance Maladie et d’allocations familiales.

c) Compétences
Guichet unique d’accueil, cette structure est présente dans chaque département,  elle offre un accès unifié aux droits et prestations prévus pour les personnes handicapées..

Au delà des seules décisions d’attribution des aides et prestations, la MDPH a pour mission d’accueillir, accompagner, informer et conseiller les personnes handicapées et leurs familles dès l’annonce du handicap et tout au long de son évolution. 

Elle examine chaque situation et évalue les besoins dans leur globalité avec pour fil conducteur, l’élaboration d’un véritable projet de vie. Cette approche lui permet d’assurer la continuité et la transition de l’âge enfant à l’âge adulte jusqu’aux démarches d’accès à l’emploi et à la formation.

Cette structure s’appuie sur les compétences d’une équipe de professionnels (médecins, infirmiers, assistantes sociales, techniciens du handicap, etc.) pour évaluer les besoins de la personne sur la base du projet de vie et proposer un plan personnalisé de compensation du handicap.

Elle organise des actions de coordination avec les dispositifs sanitaires et médico-sociaux et désigne un référent pour l’insertion professionnelle des adultes handicapés et un référent pour l’insertion scolaire.

Pour l’exercice de ses mission, la MDPH peut s’appuyer sur des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ou des organismes assurant des services d’évaluation et d’accompagnement des personnes handicapées avec lesquelles elle passe convention.

·  La Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA)

a) Cadre institutionnel

Créé par la loi du 30 juin 2004 relative à la solidarité des personnes âgées et des personnes handicapées, ce nouvel établissement public national à caractère administratif a vu ses missions précisées et renforcées par la loi du 11 février 2005. 

b) Organisation et fonctionnement

Placée sous la tutelle des ministres chargés de l'action sociale, de la sécurité sociale, et du budget, la caisse est dotée d'un conseil, d'un conseil scientifique et d'un directeur nommé par décret

La caisse contribue au financement de l'accompagnement de la perte d'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées en versant aux départements un concours au financement de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA)  et de la prestation de compensation.

Elle répartit entre les régions et les départements les crédits de l'assurance maladie destinés au financement des établissements et services médico-sociaux accueillant ces personnes.

c) Compétences

Plus spécifiquement, la CNSA a pour mission de : 

· Financer l’accompagnement de la perte d’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées 

· Garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire et pour l’ensemble des handicaps 

· Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation 

CNSA et MDPH 


La CNSA accompagne la mise en place, au 1er janvier 2006, des MDPH dans chaque département. Elle joue donc un rôle essentiel dans l’animation du réseau des MDPH, en permettant en particulier l’échange d’expériences et d’informations entre les départements.
· La Commission des droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH)

a)  Cadre institutionnel

Les Commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) ont été créées par la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour "l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées". Elles résultent de la fusion des COmmissions techniques d’orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) et des Commissions départementales d’éducation spéciale (CDES).

b) Organisation et fonctionnement


Au sein de la MDPH, la CDAPH prend toutes les décisions concernant les aides et les prestations - après évaluation, par l’équipe d’évaluation mise en place au sein des MDPH (art. L146-8), des besoins de compensation et élaboration du plan personnalisé de compensation du handicap par l’équipe d’évaluation. 

La CDAPH, comprend notamment :

· Des représentants du département

· Des services de l’Etat

· Des organismes de protection sociales et syndicales

· Des associations de parents d’élèves

· Des représentants des personnes handicapées et de leurs familles

c) Compétences


La CDAPH est compétente pour :

· se prononcer sur l'orientation de la personne handicapée et les mesures propres à assurer son insertion scolaire ou professionnelle et sociale 

· désigner les établissements ou les services correspondant aux besoins de l'enfant ou de l'adolescent ou concourant à la rééducation, à l'éducation, au reclassement et à l'accueil de l'adulte handicapé et en mesure de l'accueillir ; 

· l'attribution, pour l'enfant ou l'adolescent, de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé et, éventuellement, de son complément, 

· l'attribution de la carte d'invalidité (CIN),

· l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) et du complément de ressources

· l'attribution de la prestation de compensation, 

· reconnaître la qualité de travailleur handicapé (RQTH), 

· statuer sur l'accompagnement des personnes handicapées âgées de plus de soixante ans hébergées dans les structures pour personnes handicapées adultes.

Il faut noter que les décisions prises antérieurement par la CDES et la COTOREP restent valables jusqu’à leur terme prévu. Si  une demande de prestation de compensation a été déposé  avant le 1er juillet 2006, elle pourra être versée rétroactivement, en justifiant vos dépenses depuis le 1er janvier 2006.
· Le Conseil Général

Le Conseil Général est chargé de l'aide sociale et de l'hébergement des adultes handicapés. Il verse aux personnes handicapées les prestations légales d'aide sociale (Prestation de Compensation du Handicap, Allocation Compensatrice Tierce Personne et frais d'aide ménagère) et prend en charge les frais d'hébergement en établissement. 

Le Service social du Conseil Général a une mission d’accueil , d’écoute et d’accompagnement social des personnes en difficultés

Plus spécifiquement, le Conseil Général facilite  l'insertion de la personne handicapée dans la société en  développant les « Services d'Accompagnement à la Vie Sociale » et  diversifie les modes d'accueil de la personne en fonction de son handicap et de son choix de vie (accueil temporaire, de jour, d'urgence, à temps partiel). 

C’est une action qui relaie et complète les missions de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH).

· Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

a) Cadre institutionnel

En France, un Centre communal d'action sociale est un établissement public communal intervenant principalement dans trois domaines :

· l'aide sociale légale qui, de par la loi, est sa seule attribution obligatoire ; 

· l'aide sociale facultative et l'action sociale, matières pour lesquelles il dispose d'une grande liberté d'intervention et pour lesquelles il met en œuvre la politique sociale déterminée par les élus locaux ; 

· l'animation des activités sociales. 

Lorsque plusieurs communes se regroupent en établissement public de coopération, cet établissement est alors appelé « Centre intercommunal d'action sociale » (CIAS).

b) Organisation et fonctionnement

Géré par un conseil  d’administration présidé par le Maire, comprenant à parité des membres élus et délégués du Conseil Municipal  et des membres nommés, parmi lesquels se trouvent des représentants d’associations familiales, de retraités ou de personnes handicapées ainsi que des représentants d’associations qui oeuvrent contre l’exclusion.

c) Compétences

Le C.C.A.S a un rôle d’accompagnement, d’écoute, d’information, d’orientation, de soutien, et d’aide aux personnes en difficulté. 

C’est également un relais efficace pour la mise en oeuvre des politiques sociales nationales, départementales et communales. Il participe à l’instruction des dossiers de demandes d’aides sociales facultatives (sans conditions de ressources) dans le cadre de la lutte contre la précarité 

· Les Caisses d’Allocation Familiale (CAF)

La caisse d'allocations familiales est le représentant local de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) qui forme la branche « famille » de la Sécurité sociale française.

La CAF gère les aides en faveur des familles, du logement et de la lutte contre la précarité. 

Elle verse également certaines prestations liées au handicap :

· L’allocation aux adultes handicapés, 

· L’allocation d’éducation spéciale et ses compléments, 

· Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)

La Caisse primaire d'assurance maladie est un organisme de droit privé exerçant une mission de service public. Elle assure les relations de proximité avec les publics de l'Assurance Maladie.

Chaque département français de la France métropolitaine possède au moins une CPAM. Dans certains département, on en trouve plusieurs. C'est par exemple le cas dans le département du Nord qui compte 9 CPAM (Lille, Roubaix, Tourcoing, Armentières, Dunkerque, Maubeuge, Cambrai, Valenciennes et Douai) ou encore dans le Pas-de-Calais qui compte 4 Caisses (Arras, Boulogne, Calais et Lens).

Parmi ses nombreuses missions à destination des assurés sociaux du régime général, elle dispose d’un budget permettant d’assurer une politique d'action sanitaire et sociale par des aides individuelles aux assurés et des aides collectives au profit d'associations.

· Caisse Régionale d’Assurance Maladie (CRAM)

La Caisse régionale d'assurance maladie (CRAM) fait partie de la "Sécurité sociale" française. Elle a une compétence régionale, essentiellement axée sur l’assurance vieillesse et dispose de compétences partagées dans les domaines médico-social, de la régulation de l’offre de soins, de la santé publique et de l’action sociale. 

Elle dépend de deux organismes publics nationaux :

· la Caisse nationale de l'assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS) 

· la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) 

Mais elle est pour sa part un organisme de droit privé chargé d'un service public. 

La CRAM à une mission de Service Social. C’est un service spécialisé détaché auprès de la CPAM de chaque département. 

Le service social propose des services aux assurés sociaux du régime général et à leur famille confrontés à des difficultés liées à leur état de santé, à un handicap ou une perte d'autonomie.

Il contribue au développement des conditions nécessaires à la santé en faveur des personnes en situation de précarité ayant un problème d'accès aux soins et des personnes fragilisées par la maladie, le handicap, l'accident.

il contribue également prioritairement à la prévention de la désinsertion professionnelle ou maintien dans l'emploi. En cas d'échec de ce maintien, il aide à l'élaboration d'un nouveau projet professionnel.

Il participe à aménager les conditions de vie des personnes malades, handicapées et/ou âgées en perte d'autonomie afin qu'elles soient adaptées au mieux à leur état et à leurs besoins. Il apporte également son concours dans la prévention de la perte d'autonomie.

Au printemps 2010, les CRAM deviennent CARSAT (Caisses Régionales de Retraite et de la Santé Au Travail) et ne sont plus compétentes dans le champs de l’assurance maladie. 

II/ Scolarisation des Enfants/Adolescents Handicapées

a) Présentation

· La scolarisation des élèves handicapés

La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées renforce les actions en faveur de la scolarisation des élèves handicapés. Elle affirme le droit pour chacun à une scolarisation en milieu ordinaire au plus près de son domicile, à un parcours scolaire continu et adapté. Les parents sont de plus étroitement associés à la décision d'orientation de leur enfant et à la définition de son projet personnalisé de scolarisation (P.P.S.).

b) Dispositifs de scolarisation

Dès l'âge de 3 ans, si leur famille en fait la demande, les enfants handicapés peuvent être scolarisés à l'école maternelle. Chaque école a vocation à accueillir les enfants relevant de son secteur de recrutement. Pour répondre aux besoins particuliers des élèves handicapés, un projet personnalisé de scolarisation organise la scolarité de l'élève, assorti des mesures d'accompagnement décidées par la Commission des droits et de l'autonomie (C.D.A.). La scolarisation peut être individuelle ou collective, en milieu ordinaire ou en établissement médico-social.

· Scolarisation individuelle

Les conditions de la scolarisation individuelle d'un élève handicapé dans une école élémentaire ou dans un établissement scolaire du second degré varient selon la nature et la gravité du handicap.

Selon les situations, la scolarisation peut se dérouler soit :

· sans aucune aide particulière, 

· faire l'objet d'aménagements lorsque les besoins de l'élève l'exigent. 

Le recours à l'accompagnement par un auxiliaire de vie scolaire et à des matériels pédagogiques adaptés concourent à rendre possible l'accomplissement de la scolarité.

· Scolarisation collective

Dans les écoles élémentaires, les classes d'intégration scolaire (CLIS) accueillent des enfants présentant un handicap mental, auditif, visuel ou moteur et pouvant tirer profit d'une intégration en milieu scolaire ordinaire. Les élèves reçoivent un enseignement adapté au sein de la CLIS, et partagent certaines activités avec les autres écoliers. La majorité des élèves de CLIS bénéficie aussi d'une scolarisation individuelle dans une autre classe de l'école.

Dans le secondaire, lorsque les exigences d'une scolarisation individuelle sont trop grandes, les élèves présentant un handicap peuvent être scolarisés dans une unité pédagogique d'intégration (UPI). Ce dispositif s'adresse à des enfants de 12 à 16 ans qui, bien que pleinement collégiens, ne sont pas en mesure de bénéficier d'un enseignement ordinaire. 

Encadrés par un enseignant spécialisé, ils reçoivent un enseignement adapté qui met en œuvre les objectifs prévus par le projet personnalisé de scolarisation. Il inclut autant qu'il est possible des plages de participation aux activités de la classe de référence de l'enfant, choisie parmi les classes du collège qui accueillent des élèves de sa classe d'âge.

· Établissements médico-sociaux

Dans tous les cas où la situation de l'enfant ou de l'adolescent l'exige, c'est l'orientation vers un établissement médico-social qui constitue la solution permettant de lui offrir une prise en charge scolaire, éducative et thérapeutique adaptée.

Le parcours de formation d'un jeune handicapé au sein de ces établissements peut se dérouler

à temps plein ou à temps partiel, et comporter diverses modalités de scolarisation possibles. 

Celles-ci s'inscrivent toujours dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation (P.P.S.) de l'élève. Elles sont mises en œuvre grâce la présence d'une unité d'enseignement répondant avec souplesse et adaptabilité aux besoins spécifiques de chaque enfant ou adolescent handicapé.

· Enseignement à distance

Le centre national d'enseignement à distance (CNED) est un établissement public qui s'efforce de proposer une formation scolaire et professionnelle à tous les élèves qui ne peuvent fréquenter un établissement d'enseignement : les cursus scolaires qu'il propose sont adaptés. L'inscription peut se faire à tout moment de l'année. Un soutien pédagogique à domicile par un enseignant rémunéré par le CNED peut être proposé à l'élève.

· Parcours de formation

Tout est mis en œuvre pour construire un projet personnalisé de scolarisation aussi opérationnel que possible à partir d'une double démarche :

· la saisie par les parents de la Maison départementale des personnes handicapées , 

· une première estimation des besoins réalisée par l'équipe éducative de l'école de référence. 

La première étape est l'analyse des besoins  est de l'élève handicapé est déterminante pour amorcer dans les meilleures conditions une scolarité. L'école, la famille, l'enseignant référent doivent agir en partenariat. La bonne marche des opérations est d'autant plus indispensable qu'elle s'inscrit dans la durée.

Ainsi doivent être assurés :

· l'inscription et l'accueil dans l'école de référence, 

· la mobilisation et la mise en place de l'accompagnement nécessaire pendant toute la période d'instruction du dossier, 

· une première évaluation-estimation par l'équipe éducative, 

· l'appui et le relais de l'enseignant référent avec l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH, l'analyse des besoins et l'élaboration du projet personnalisé de scolarisation. 

· Projet personnalisé de scolarisation

C'est à partir des besoins identifiés que l'équipe pluridisciplinaire va élaborer le projet personnalisé de scolarisation de l'élève handicapé, en tenant compte des souhaits de l'enfant ou de l'adolescent et de ses parents.

Le PPS définit les modalités de déroulement de la scolarité en précisant :

· la qualité et la nature des accompagnements nécessaires, notamment thérapeutiques ou rééducatifs, 

· le recours à un auxiliaire de vie scolaire, 

· le recours à un matériel pédagogique adapté. 

Le PPS assure la cohérence d'ensemble du parcours scolaire de l'élève handicapé. C'est sur la base de ce projet que la commission des droits et de l'autonomie prend les décisions d'orientation.

· Suivi et ajustements

Une équipe de suivi de la scolarisation facilite la mise en œuvre du PPS et assure, pour chaque élève handicapé, un suivi attentif et régulier.
 
C'est l'enseignant référent de chaque élève qui veille à la continuité et à la cohérence de la mise en œuvre du PPS, puisqu'il est l'interlocuteur privilégié des parties prenantes du projet. 

Présent à toutes les étapes du parcours scolaire, il est compétent pour assurer le suivi des élèves scolarisés dans les établissements du 1er et du 2nd degrés ainsi que dans les établissements médico-sociaux. Il réunit les équipes de suivi de la scolarisation pour chacun des élèves dont il est le référent et assure un lien permanent avec l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH.

c) Aménagement des parcours

· Auxiliaires de vie scolaire

Pour tout élève présentant un handicap, l'ensemble des dispositifs de scolarisation, collectifs ou individuels, permet la construction de parcours de formation au sein desquels les personnels, assistants d'éducation ou emplois vie scolaire exercent les fonctions d'auxiliaires de vie scolaire (AVS).

.

· Matériels pédagogiques adaptés

La réussite du parcours scolaire d'un élève handicapé peut être conditionnée par le recours et l'utilisation de matériels pédagogiques adaptés.

La nécessité pour l'élève de disposer de ce matériel est appréciée par l'équipe pluridisciplinaire de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées  dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation.

Le matériel à usage individuel est mis à disposition de l'élève dans le cadre d'une convention de prêt, qui concerne notamment des matériels informatiques adaptés (clavier braille, périphériques adaptés, logiciels spécifiques...).

A la rentrée 2009, les programmes du primaire en braille sont disponibles dans tous les départements.

· Aménagements des conditions de passation des épreuves des examens et concours

Des dispositions particulières sont prévues pour permettre aux élèves handicapés de se présenter aux examens et concours organisés par l'Éducation nationale dans des conditions aménagées :

· aide d'une tierce personne, 

· augmentation d'un tiers du temps des épreuves, 

· utilisation d'un matériel spécialisé. 

Les candidats peuvent également être autorisés à la conservation de notes, à l'étalement des épreuves sur plusieurs sessions et selon le règlement propre à chaque examen, peuvent prétendre à l'adaptation ou la dispense d'épreuves.

III/ Formation et emploi des personnes handicapées

a) Cadre législatif

Selon le code du travail l’insertion professionnelle des personnes handicapées est favorisée par une obligation d’emploi à la charge des employeurs, réformée en dernier lieu par la loi no 2005-102 du 11 février 2005, dont ils peuvent s’acquitter selon diverses modalités.

L’employeur peut s’acquitter de son obligation en embauchant directement les bénéficiaires de l’obligation d’emploi, et ce, à hauteur de 6 % de l’effectif total de ses salariés.

Ces personnes peuvent être embauchées en contrat à durée indéterminée ou déterminée, à temps plein ou à temps partiel, mais également dans le cadre des contrats d’apprentissage, ou des contrats de professionnalisation.

Il peut également s’acquitter partiellement de son obligation en accueillant des personnes handicapées dans le cadre d’un stage, en concluant des contrats de sous-traitance, de fournitures ou de prestations de services avec des entreprises adaptées (anciennement « ateliers protégés »), des centres de distribution de travail à domicile ou des établissements et services d’aide par le travail (anciennement « centres d’aide par le travail »).

Cette obligation s’applique aussi  aux personnes handicapées, dans la fonction publique selon des modalités particulières régie par le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHP) 

Enfin l’employeur peut se libérer de son obligation d’emploi en versant une contribution financière à l’Association pour la gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées (Agefiph) ou conclure un accord de branche, de groupe, d’entreprise ou d’établissement. 


· Employeurs concernés

La loi visant indistinctement tous les employeurs d’au moins 20 salariés, sont concernés par l’obligation d’emploi les entreprises et établissements industriels ou commerciaux, privés et publics, les offices publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés civiles, les associations. Sont également concernés, selon des modalités spécifiques, l’État et, lorsqu’ils occupent au moins 20 agents à temps plein ou leur équivalent, les établissements publics de l’État autres qu’industriels et commerciaux, les collectivités territoriales et leurs établissements publics autre qu’industriels et commerciaux, l’exploitant public La Poste, la fonction publique hospitalière.

L’effectif total de salariés est calculé selon les modalités définies à l’article L. 1111-2 du Code du travail.

· Bénéficiaires

Ce sont :

· les travailleurs reconnus handicapés par la CDAPH  

· les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de Sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 

· les titulaires d’une pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de Sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l’invalidité des intéressés réduise au moins des 2/3 leur capacité de travail ou de gain ; 

· les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension militaire d’invalidité au titre du Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; 

· les veuves de guerre non remariées titulaires d’une pension au titre du même code, dont le conjoint militaire ou assimilé est décédé des suites d’une blessure ou d’une maladie imputable à un service de guerre ou alors qu’il était en possession d’un droit à pension militaire d’invalidité d’un taux au moins égal à 85 % ; 

· les orphelins de guerre âgés de moins de 21 ans et les mères veuves non remariées ou les mères célibataires, dont respectivement le père ou l’enfant, militaire ou assimilé, est décédé des suites d’une blessure ou d’une maladie imputable à un service de guerre ou alors qu’il était en possession d’un droit à pension d’invalidité d’un taux au moins égal à 85 % ; 

· les veuves de guerre remariées ayant au moins 1 enfant à charge issu du mariage avec le militaire ou assimilé décédé, lorsque ces veuves ont obtenu ou auraient été en droit d’obtenir, avant leur remariage, une pension dans les conditions prévues au 5º ci-dessus ; 

· les femmes d’invalides internés pour aliénation mentale imputable à un service de guerre, si elles bénéficient de l’article L. 124 du Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; 

· les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi no 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service ; 

· les titulaires de la carte d’invalidité définie à l’article L. 241-3 du Code de l’action sociale et des familles ; 

· les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH). 
· Modalités

· L’embauche directe de travailleurs handicapés
Au titre de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés des années 2009 (déclaration effectuée début 2010) et suivantes, pour le calcul du nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi, chaque personne est désormais prise en compte à due proportion de son temps de présence dans l’entreprise au cours de l’année civile, quelle que soit la nature ou la durée de son contrat de travail, dans la limite d’une unité et dans les conditions suivantes : 

· les salariés dont la durée de travail est supérieure ou égale à la moitié de la durée légale ou conventionnelle sont décomptés dans la limite d’une unité comme s’ils avaient été employés à temps complet ; 

· les salariés dont la durée de travail est inférieure à la moitié de la durée légale ou conventionnelle sont pris en compte pour une demi-unité. Pour le calcul du nombre de travailleurs handicapés dans l’effectif des entreprises au titre de l’année civile, chaque demi-unité est multipliée par le nombre de jours de présence du salarié dans l’entreprise, rapporté à l’année.

L’employeur qui recrute des travailleurs handicapés peut bénéficier d’aides de l’Association pour la gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées.

· L’accueil de stagiaires

L’obligation d’embauche pour les employeur peut notamment être remplie en partie par l’accueil en stages de personnes handicapés, dans la limite de 2 % de l’effectif de l’entreprise.

En pratique, une convention doit être passée à cet effet entre l’entreprise d’accueil, l’organisme de formation, le stagiaire et, le cas échéant, l’organisme œuvrant pour l’insertion professionnelle.

Auparavant, cette possibilité ne concernait en effet que les stages de formation professionnelle agréés et rémunérés par l’État ou la région. Désormais sont également concernés : 

· les stages organisés par l'Association pour la gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées (Agefiph) ;

· les stages prescrits par Pôle emploi ;

· les stages organisés à l’initiative des établissements scolaires et sous leur responsabilité, dans le cadre de la formation en alternance ;


et tous les stages en entreprise devant faire l’objet d’une convention de stage entre le stagiaire, l’établissement d’enseignement et l’entreprise.

En outre, la durée minimale pour que les stages puissent être pris en compte est désormais de 40 heures au lieu de plus de 150 heures auparavant

.

En pratique, pour chaque stagiaire accueilli, une convention est conclue entre l’entreprise d’accueil, le stagiaire et l’organisme de formation ou l’organisme œuvrant pour l’insertion professionnelle. 


Cette convention indique : 

· le nom et l’adresse de l’entreprise d’accueil, de l’organisme de formation ou de l’organisme œuvrant pour l’insertion professionnelle et du stagiaire ; 

· la nature, l’objectif et les modalités d’exécution du stage ; 

· le lieu, la durée en heures et les dates de début et de fin de stage ; 

· le tuteur désigné pour accompagner le stagiaire au cours du stage ; 

· les modalités d’assurance du stagiaire au titre des accidents du travail ; 

· les modalités d’assurance au titre de la responsabilité civile en cas de dommage causé au stagiaire ou par le stagiaire. 


La convention de stage doit être jointe à la Déclaration annuelle Obligatoire d’emploi des travailleurs handicapés, des mutilés de guerre et assimilés (DOETH) (cf partie déclaration et santion) .

· La conclusion de contrats avec certaines entreprises ou structures

L’employeur peut s’acquitter partiellement de son obligation d’emploi des travailleurs handicapés en passant des contrats de fournitures, de sous-traitance ou de prestations de services : 

· soit avec des entreprises adaptées (anciennement « ateliers protégés ») ou des centres de distribution de travail à domicile créés et agréés dans les conditions prévues par l’article L. 5213-13 du Code du travail 

· soit avec des établissements et services d’aide par le travail (anciennement « centres d’aide par le travail ») autorisés dans les conditions prévues par les articles L. 313-1 à L. 313-9 du code de l’action sociale et des familles. 


Cette modalité n’entre en compte au maximum que pour 50 % de l’obligation légale d’emploi (soit 3 %). Les règles d’équivalence entre la passation de tels contrats et l’emploi de personnes handicapées sont définies par l’article R. 5212-6 du Code du travail.

· La conclusion d’un accord de branche, de groupe, d’entreprise ou d’établissement

Les employeurs soumis à l’obligation d’emploi peuvent s’acquitter de cette obligation en faisant application d’un accord de branche, d’un accord de groupe, d’un accord d’entreprise ou d’établissement qui prévoit la mise en oeuvre d’un programme annuel ou pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés comportant obligatoirement un plan d’embauche en milieu ordinaire et deux au moins des actions suivantes :

· plan d’insertion et de formation ;

· plan d’adaptation aux mutations technologiques ;

· plan de maintien dans l’entreprise en cas de licenciement. 

L’accord doit être agréé par l’autorité administrative, après avis de l’instance départementale compétente en matière d’emploi et de formation professionnelle ou du Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés. Les modalités de cet agrément figurent aux articles R. 5212-15 et R. 5212-17 du Code du travail. 


L’agrément est donné pour la durée de validité de l’accord

· Le versement d’une contribution à l’Association de Gestion des Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées (AGEFIPH)

Les employeurs tenus à l’obligation d’emploi peuvent s’acquitter de cette obligation en versant à l’AGEFIPH une contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires qu’ils auraient dû employer.

Cette contribution est égale : 

· au nombre de bénéficiaires manquants, calculé comme indiqué ci-dessous, déduction faite, le cas échéant, des coefficients de minoration applicables au titre des efforts consentis par l’employeur en matière de maintien dans l’emploi ou de recrutement direct de bénéficiaires de l’obligation d’emploi ; 

· multiplié, le cas échéant, par le coefficient de minoration applicable au titre des emplois exigeant des conditions d’aptitude particulières occupés par des salariés de l’établissement ;

· multiplié par des montants fixés pour tenir compte de l’effectif de l’entreprise.

La contribution annuelle calculée selon les dispositions visées ci-dessus ne peut pas être inférieure au produit du nombre de bénéficiaires manquants, pondéré au titre des efforts consentis par l’employeur en matière de maintient dans l’emploi ou de recrutement direct de bénéficiaires, par 50 fois le SMIC horaire. 

Pour les établissements dont le pourcentage de l’effectif des salariés occupant des emplois qui relèvent des catégories d’emploi exigeant des conditions d’aptitude particulières excède 80 %, la contribution annuelle est égale au nombre de bénéficiaires manquants, pondéré au titre des efforts consentis par l’employeur en matière de maintient dans l’emploi ou de recrutement direct de bénéficiaires, multiplié par 40 fois le SMIC horaire

· Déclaration et sanction

L’employeur doit adresser à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle dont relève l’entreprise ou l’établissement assujetti, au plus tard le 15 février de chaque année,  une Déclaration annuelle obligatoire d’emploi des travailleurs handicapés, des mutilés de guerre et assimilés (DOETH) . 

C’est une déclaration administrative obligatoire justifiant les emplois occupés par les bénéficiaires l’année précédente et des actions complémentaires éventuellement réalisées en faveur des travailleurs handicapés.

L’employeur qui n’a pas fourni la déclaration en temps utile ou n’a pas satisfait à ses obligations d’emploi en utilisant les possibilités offertes est passible d’une pénalité dont le montant est égal à celui de la contribution qu’il aurait pu verser aux Fonds pour l’insertion professionnelle des handicapés majoré de 25 %.

IV/ Etablissements et services Médico-Sociaux pour les Enfants et les Adolescents

· Les structures d’accueil existantes  proposés aux enfants handicapés sont les suivantes : 

·  Les centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) : ils accueillent les enfants de 0 à 6 ans et leur famille. Ils réalisent principalement trois missions : le dépistage précoce du handicap, la rééducation de l’enfant et l’accompagnement de ses proches. 

· Les centres médico-psycho-pédagogique (CMPP) et les bureaux d’aide psychologiques universitaires (BAPU) : ils accueillent des enfants et jeunes adultes de 3 à 18 ans (ou 20 ans selon les cas) pour les CAMSP et jusqu’à 25 ans pour les BAPU ayant des difficultés liées à des troubles psychologiques, des troubles des apprentissages ou des troubles du développement. Ils favorisent le maintien de l’enfant ou de l’adolescent dans un milieu familial, scolaire et social en proposant une prise en charge médico-psychologique, des rééducations psychothérapeutiques ou psycho-pédagogiques sous autorité médicale. 

· Les services (SSESD ou SESSAD) : ils ont pour principales missions la prise en charge précoce de l’enfant et l’accompagnement de sa famille, le soutien à la scolarisation et à l’acquisition de l’autonomie. Ils peuvent intervenir dans différents lieux de vie et d’activité de l’enfant ou de l’adolescent (domicile, crèche, établissement scolaire, milieu familial…). Ce terme générique recouvre des dénominations différentes selon le type de 

· déficiences ou l’âge des enfants (SSESD, SAFEP, SEFIS, SAAAIS) 

· Financement 

L’ensemble de ces établissements et services pour enfants handicapés est financé par l’Assurance Maladie, excepté les centres d’action médico-sociale précoces (CAMSP) pour lesquels un cofinancement de l’ordre de 20% est apporté par les Conseils Généraux.

· Les autres structures 

D’autres établissements existent, classés en fonction des types de déficiences présentés par les enfants accueillis, qu’il s’agisse de déficience intellectuelle, d’autisme et de troubles envahissants du développement, de troubles de la conduite et du comportement, de déficience motrice, de polyhandicap ou de déficiences sensorielles. L’accueil  fonctionne en internat, externat, semi-internat ou en accueil temporaire.

  

On peut citer notamment : 

· Instituts Médico-Educatifs (IME) : soins et éducation spéciale pour les enfants et adolescents de 3 à 20 ans atteints de déficience à prédominance intellectuelle liée à des troubles neuro-psychiques. Un IME est le regroupement d'un IMP et d'un IMPRO.

· Instituts Médico-Pédagogiques (IMP) : soins et éducation spéciale (enseignement et pratique) aux enfants de 3 à 14 ans atteints de déficience à prédominance intellectuelle liée à des troubles neuro-psychiatriques

· Instituts Médico-Professionnels (IMPro) : soins et éducation spéciale (enseignement professionnel) aux jeunes de 14 à 20 ans atteints de déficience à prédominance intellectuelle liée à des troubles neuro-psychiatriques.

· Instituts d'Education Motrice (IEM) :  soins et éducation spécialisée aux enfants et adolescents atteints de déficience à prédominance motrice

· Institut d'Education Sensorielle (IES) : soins et scolarisation en école maternelle et primaire des enfants déficients auditifs de 3 à 12 ans

· Institut de Rééducation (IR) :soins et éducation spécialisée aux enfants et adolescents présentant des troubles au caractère et du comportement.

Ces établissements proposent une prise en charge éducative, thérapeutique et pédagogique qui favorise le développement de l’enfant ou de l’adolescent, l’acquisition de l’autonomie, les apprentissages scolaires ou pré-professionnels. 

V/ Etablissements et services Médico-Sociaux pour les Adultes Handicapées

En fonction de leur situation, les personnes handicapées peuvent être orientées, par la CDAPH, vers un établissement social ou médico-social. Sont visés :

· les établissements de réadaptation, de préorientation et de rééducation professionnelle ;

· les établissements de santé dispensant des soins de longue durée comportant un hébergement à des personnes n'ayant pas leur autonomie dont l'état nécessite une surveillance médicale constante et des traitements d'entretien ;

· les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil médicalisé, qui accueillent des personnes adultes handicapées quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement médico-social en milieu ouvert.

On signalera également l’existence des foyers d’hébergement temporaire destinés à permettre aux personnes handicapées, vivant à domicile, d’être accueillies pendant quelques jours ou quelques semaines dans un établissement pour personnes handicapées, dans la limite de 90 jours par an. 

· Les établissements de réadaptation, de préorientation, et de rééducation professionnelle

· Les établissements et services d’aide par le travail (ESAT) : ils permettent à des adultes handicapés ayant des capacités de travail limitées d’exercer une activité professionnelle dans des conditions adaptées à leur handicap, en leur proposant des conditions de travail aménagées et la possibilité d’insertion en entreprise adaptée ou en milieu ordinaire. 

· Les centres de réadaptation professionnelle (CRP) : ils ont pour objectif de faciliter la réinsertion sociale des travailleurs handicapés en vue de l’exercice d’une profession en milieu protégé ou en milieu ordinaire. 

· Les groupes d’entraide mutuelle (GEM) : organisés par les personnes handicapées souffrant de troubles psychiques. Ils permettent de sortir de l’isolement pour partager des activités en commun, en instaurant à la fois des liens sociaux réguliers entre les participants et avec le reste de la cité. 

. 

· Les établissements de santé et de service  

Parmi l’ensemble des établissements et services dédiés aux adultes handicapés, ceux financés par l’assurance maladie et les crédits Etat sont les suivants : 

1/ Les établissements proposant un accueil ou de l’hébergement : ces structures fonctionnent en internat, en externat, en semi-internat, en accueil de jour, en accueil temporaire, en accueil séquentiel ou encore en urgence. 

On distingue : 

· Les maisons d’accueil spécialisées (MAS) : elles accueillent des personnes lourdement handicapées n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie et dont l’état nécessite une surveillance médicale constante. 

· Les foyers d’accueil médicalisés (FAM) : ils accueillent des personnes lourdement handicapées ayant besoin de l’aide d’une tierce personne pour la plupart des actes essentiels de la vie quotidienne ainsi que d’une surveillance et de soins constants. 

2/ Les Services : 

· Les Services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) : ils ont pour vocation, dans le cadre d’un accompagnement médico-social adapté comportant des prestations de soins, de réaliser les missions d’intégration sociale et professionnelle. Ces services s’adressent à des personnes plus lourdement handicapées afin de leur apporter une réponse pluridimensionnelle intégrant une dimension thérapeutique. 

· Les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : ils représentent une alternative à l'hospitalisation ou à l'hébergement en institution. Leur objectif est de maintenir le plus possible les personnes handicapées dans leur environnement familial et personnel. 

Des soins techniques infirmiers et des soins d'hygiène générale sont proposés à domicile, ainsi qu'une aide à l'accompagnement. 

· Financement 

Les Maisons d’accueil spécialisé (MAS), les Centres de réadaptation professionnelle (CRP) et les Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) bénéficient d’un financement par l’Assurance Maladie. 

Les Foyers d’accueil médicalisé (FAM) et les Services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) bénéficient d’un double financement par des crédits d’Assurance Maladie et des crédits d’Aide Sociale départementale. 

Les Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT) :  fonctionnent grâce à une dotation globale annuelle financée par l’Aide Sociale de l’Etat

· Participation aux frais d’hébergement collectif

Selon le Code de l’action sociale et des familles (art. L. 344-5 et suiv. et D. 344-34 à D. 344-39) les frais d’hébergement et d’entretien des personnes handicapées accueillies, quel que soit leur âge, sont à la charge :

- à titre principal, de l’intéressé lui-même sans toutefois que la contribution qui lui est réclamée puisse faire descendre ses ressources au-dessous d’un minimum ;

- et pour le surplus éventuel, de l’aide sociale sans qu’il soit tenu compte de la participation pouvant être demandée aux personnes tenues à l’obligation alimentaire à l’égard de l’intéressé, et sans qu’il y ait lieu à l’application des dispositions relatives au recours en récupération des prestations d’aide sociale lorsque les héritiers du bénéficiaire décédé sont son conjoint, ses enfants, ses parents ou la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge du handicapé ni sur le légataire ni sur le donataire. Les sommes versées au titre de l’aide sociale dans ce cadre ne font pas l’objet d’un recouvrement à l’encontre du bénéficiaire lorsque celui-ci est revenu à meilleure fortune.

La personne accueillie doit avoir un taux d'incapacité permanente d'au moins 80 % (CASF, art. D. 344-40), taux apprécié selon le guide-barème pour l'évaluation des déficiences et incapacités.

Les dispositions visées ci-dessus ne s’appliquent pas aux personnes handicapées accueillies dans des établissements ou services destinés à recevoir les personnes handicapées adultes n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie et dont l’état nécessite une surveillance médicale et des soins constants. Pour ces personnes, les frais d’accueil et de soins sont pris en charge au titre de l’assurance maladie

PARTIE 2 : LES PRESTATIONS VERSEES AUX PERSONNES HANDICAPEES

I / CARTES ATTRIBUEES POUR LES PERSONNES HANDICAPES

CARTE D’INVALIDITE

1 - Conditions d’attribution :

Une carte d’invalidité est délivrée à titre définitif ou pour une durée déterminée (minimum un an et maximum 10 ans) par la CDAPH à toute personne dont le taux d’incapacité permanente est au moins de 80%, apprécié suivant le guide barème du code de l’action sociale et des familles, ou qui a été classé en 3ème catégorie de la pension d’invalidité de la sécurité sociale. Cette carte permet d’obtenir une priorité d’accès aux places assisses dans les transports en commun, dans les espaces et salles d’attente ainsi que dans les établissements et les manifestations accueillant du public, tant pour son titulaire que pour la personne qui l’accompagne dans ses déplacements. Elle permet également d’obtenir une priorité dans les files d’attente.

2 -Procédure d’obtention :

La demande de carte d’invalidité est adressée à la MDPH. Elle est donne lieu à une évaluation de l’équipe pluridisciplinaire. La pénibilité à la station debout est appréciée par un médecin de l’équipe en fonction des effets du handicap sur la vie sociale du demandeur, en tenant compte, le cas échéant, des aides techniques auxquelles il a recours.

3 -Mentions pouvant figurer sur la carte d’invalidité :

La carte d’invalidité peut être surchargée d’une mention « besoin d’accompagnement » 

Ex :La carte peut  porter la mention « cécité ».

CARTE DE PRIORITE

1- Conditions d’attribution :  

 Toute personne atteinte d’une incapacité inférieure à 80% rendant la station debout pénible reçoit, pour une durée déterminée (de 1 à 10 ans) peut bénéficier d’une carte portant la mention  « Priorité pour personne handicapée ». Elle permet d’obtenir une priorité d’accès aux places assises dans les transports en commun, dans les espaces et les salles d’attente ainsi que dans les établissements et les manifestations accueillant du public.

2- Procédure d’obtention :

La procédure est identique à celle prévue pour la carte d’invalidité.

CARTE DE STATIONNEMENT

1-Conditions d’attribution :

toute personne atteinte d’un handicap qui réduit de manière importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied ou qui impose qu’elle soit accompagnée par une tierce personne dans ses dé placements, peut recevoir une carte de stationnement pour personnes handicapées.

Cette carte est délivrée par le préfet.

2- Procédure d’obtention

La demande est adressée  à la MDPH. Elle est accompagnée d’un certificat médical.

La carte est délivrée pour une période de 1 à 10 ans.

Elle permet à son titulaire ou à la personne qui l’accompagne de pouvoir utiliser les emplacements réservés au stationnement des personnes handicapés en tous lieux ouverts au public.

II/ ALLOCATIONS HANDICAPES

 Allocation en faveur des enfants

L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé

1 – Conditions d’attribution

L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé, nouvelle appellation de « l’allocation de l’éducation spéciale », est une prestation familiale : à ce titre, les conditions générales d’ouverture de droit aux prestations familiales doivent être remplies par les personnes qui demandent à en bénéficier : résidence en France, charge effective de l’enfant.

Cette allocation est due, sans condition de ressources du bénéficiaire, pour tout enfant handicapé âgé de moins de 20 ans et de disposant pas de ressources supérieures à 55% du SMIC :

· dont le taux d’incapacité permanent est d’au moins 80%,

· ou dont le taux d’incapacité permanente, sans atteindre le pourcentage visé ci-dessus, reste néanmoins égale ou supérieure à 50%, dans le cas où l’enfant fréquente un établissement qui assure une éducation adaptée.

L’allocation est son complément éventuel sont attribués au vu de la décision de la CDAPH appréciant si l’état de l’enfant ou de l’adolescent justifie cette attribution. Lorsque la personne ayant la charge de l’enfant handicapé ne donne pas suite aux mesures préconisées par cette commission, l’allocation peut-être suspendue ou supprimée.

IMPORTANT

Les jeunes handicapés de moins de 20 ans qui n’ouvrent pas droit aux prestations familiales, peuvent prétendre à l’allocation aux adultes handicapés.

Sont dans cette situation les jeunes :

· dont la rémunération est supérieure à 55% du SMIC,

·  se mariant ou vivant maritalement,

· percevant une prestation familiale, l’aide personnalisée au logement ou l’allocation logement à caractère social ;

· ou vivant seuls ou en foyer et ne pouvant être rattachés à un allocataire qui en assume la charge.

Les enfants placés en internant et dont les frais de séjour sont pris intégralement en charge par l’assurance maladie, par l’Etat ou par l’aide sociale sont exclus du bénéfice de cette allocation sauf pour les périodes de congés ou de suspension de la prise en charge.

2 – Montant

L’allocation de l’enfant handicapé est égale à 32% de la base mensuelle de calcul des allocations familiales ( soit 124,54 euros au 1er janvier 2009).

a) Les compléments 

Le cas échéant, un complément d’allocation est accordée pour l’enfant atteint d’un handicap dont la nature ou la gravité engendre des dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le recours fréquent à l’aide d’une tierce personne. Son montant varie suivant l’importance des dépenses supplémentaires engagées ou la permanence de l’aide nécessaire.

Pour la détermination du montant du complément de l’allocation, l’enfant handicapé est classé, par la CDAPH, au moyen d’un guide d’évaluation, dans une des 6 catégories prévues par la réglementation. L’importance du recours à une tierce personne est apprécié en prenant compte, sur justificatifs, de la réduction d’activité professionnelle d’un ou des parents ou sa cessation ou la renonciation à exercer une telle activité et la durée du recours à une tierce personne.

b) le complément « personne isolée »

Toute personne isolée au sens des prestations familiales ( c’est-à-dire veuve, divorcée, séparée de droit ou de fait, abandonnée ou célibataire ) bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé a droit à une majoration spécifique pour parent isolé d’enfant handicapé, dès lors que la CDAPH a accordé un complément d’allocation en raison de l’état de l’enfant la contraignant à renoncer, cesser ou exercer une activité professionnelle à temps partiel ou exigeant le recours à une tierce personne rémunérée.

3 – Demande

L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et son complément éventuel font l’objet d’une demande de la personne ayant la charge de l’enfant adressée à la MDPH  du lieu de résidence de l’intéressé.

4 – Attribution de l’AEEH et début et fin de droit

La durée d’attribution est au moins égale à un an et au plus égale à 5 ans. Le dossier est révisable en cas d’aggravation de l’état de santé de l’enfant.

Elle est attribuée à compter du 1er jour du mois suivant le dépôt de la demande

Affiliation à l’assurance vieillesse

1 – conditions

Sont affiliés obligatoirement à l’assurance vieillesse du régime général de la sécurité sociale, pour autant que ses ressources ou celles du ménage ne dépassent pas le plafond du complément familial et que cette affiliation ne soit pas acquise à un autre titre, la personne et, pour un couple, l’un ou l’autre de ses membres :

· ayant la charge d’un enfant handicapé qui n’est pas admis dans un internat, dont l’incapacité permanente est au moins égale à 80% et qui n’a pas atteint l’âge limite d’attribution de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé(20 ans),

· Ou assumant, au foyer familial, la charge d’une personne handicapée  adulte dont la CDAPH reconnaît que l’état nécessite une assistance ou une présence et dont le taux d’incapacité est égal à 80% dès lors que ladite personne handicapée est son conjoint, son concubin, la personne dont elle a conclu un PACS ou son ascendant, descendant ou collatéral.

2 – procédure

L’affiliation de la personne ayant la charge d’un enfant handicapé  est faite soit à sa demande soit à la diligence ou du service chargé de la liquidation de l’AEEH.

L’affiliation de la personne assumant au foyer familial la charge d’un adulte handicapé est faite à sa demande par l’organisme ou le service débiteur des prestations familiales après avis motive de la CDAPH.

3 – Cotisations d’assurance vieillesse

Les cotisations d’assurance vieillesse sont à la charge exclusive des organismes débiteurs des prestations familiales et calculées sur une assiette forfaitaire.

Allocations en faveur des adultes

1 - Allocation aux adultes handicapés(AAH

A - Conditions d’attribution

· résider en France

· avoir dépassé l’âge d’ouverture du droit à l’allocation  d’éducation de l’enfant handicapé, soit 20 ans ou 16 ans si le demandeur cesse de réunir les conditions d’ouverture de droit aux allocations familiales,

· être reconnu atteint d’un incapacité permanente d’au moins égale à 80% ; cette condition est appréciée par la CDAPH,

· disposer de ressources inférieures à certains plafonds,

· ne pas pourvoir prétendre, au titre d’un régime de sécurité sociale, d’un régime de pension de retraite ou d’une législation particulière, à un avantage de vieillesse ou d’invalidité

Peuvent bénéficier de l’AAH , les ressortissants des Etats membres le l’Union européenne et des autres Etats parties à l’accord sur l’EspAce économique européen qui en font la demande et qui résident en France depuis plus de trois mois.

L’AAH est également versée, sous conditions de ressources, à toute personne dont l’incapacité permanente est d’au minimum 50% sans atteindre le taux de 80%, qui n’ont pas occupé d’emploi pendant une durée fixée à un an à la date du dépôt de la demande et qui rencontre un restriction  pour l’accès à l’emploi.

Le versement de l’AAH  prend fin à l’âge auquel le bénéficiaire est réputé inapte au travail,  soit  60 ans.

Des  règles de cumul sont été définies selon la situation professionnelle de l’intéressé.

L‘AAH est versé en complément de la rémunération garantie attribuée à tout travailleur handicapé accueilli dans un ESAT.

B - Garantie de ressources

La loi du 11 février 2005 crée un dispositif de garantie de ressources pour les personnes handicapées ; cette garantie est composée de  l’AAH et d’un complément de ressources : le montant mensuel de cette garantie est fixé à 846,27 au 1er avril 2009.

C – Majoration pour la vie autonome


Une majoration pour la vie autonome dont le montant mensuel est fixé à 104,77 euros au 1er avril 2009 est versée aux bénéficiaires de l’AAH qui disposent d’un logement indépendant pour lequel ils reçoivent une aide personnelle au logement.

E – Hospitalisation, hébergement et incarcération

A partir du 1er jour du mois suivant une période de 60 jours révolus passés dans un établissement de santé, dans une maison d’accueil spécialisée, le montant de l’AAH est réduit de manière que son bénéficiaire conserve 30% du montant mensuel de songe allocation.

F – Demande

La demande d’AAH  est adressée à la Maison départementale des personnes handicapées du lieu de résidence de l’intéressé.

G – versement et prescription

L’AAH est servie comme une prestation familiale. Elle est incessible et insaisissable, sauf pour le paiement des frais d’entretien de la personne handicapée.

La tutelle aux prestations sociales s’applique à l’AAH.

Elle est versée à terme échu et est accordée pour une période au moins égale à un an et au plus égale à 5 ans.

H – Couverture sociale

Si l’intéressé ne bénéficie à aucun titre d’un régime de protection sociale obligatoire, l’AAH lui ouvre droit aux prestations en nature de l’assurance maladie maternité.

I – Prime exceptionnelle de retour à l’emploi

Une prime exceptionnelle de retour à l’emploi, à la charge de l’état, est versée aux personnes qui bénéficient de l’AAH  qui créent ou reprennent une  entreprise

2 -  Prestation de compensation

1- Création de la PCH

Cette nouvelle prestation a été créée par la loi du 11 février 2005 afin de traduire, dans les faits, le principe posé par cette même loi, selon laquelle « la personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quelle que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie ».

Important

Depuis le 1er avril 2008, la prestation de compensation est étendue aux enfants handicapés. Il n’y a plus de condition d’âge minimal. Elle intervient dans le cadre d’un aménagement de logement et du véhicule, surcoûts résultant du transport de la personne handicapé.

2 – Conditions d’attribution de la PCH

Toute personne handicapé résidant en France a droit à une prestation de compensation si elle remplit plusieurs conditions relatives à sa résidence en France, à son âge et à la nature de son handicap.

La prestation de compensation a le caractère d’une prestation en nature qui peut-être versée, selon le choix du bénéficiaire, en nature ou en espèces.

Sauf mention particulière, les dispositions visées ci-dessous s’appliquent également aux personnes handicapées hébergées ou accompagnées dans un établissement social ou médico-social ou hospitalisés dans un établissement de santé ou à domicile. Elles s’appliquent dans les mêmes conditions, si le conseil général en a décidé ainsi, aux personnes handicapées ayant fait l’objet, faute de possibilité d’accueil adapté plus proche, d’une orientation, dont la durée de validité ne peut excéder 5 ans, vers un établissement situé dans un pays ayant une frontière commune avec la France, à la condition que leur accueil donne lieu à une prise en charge par l’assurance maladie ou par l’aide sociale.

a) condition relative à la résidence en France

Est réputée avoir une résidence stable en France,  la personne handicapée qui y réside de façon permanente et régulière.

Les personnes ne pouvant pas justifier d’un domicile peuvent élire domicile auprès d’une association ou d’un organisme agréé.

b) Conditions relatives à l’âge

Pour avoir droit à la PCH, la personne handicapée doit avoir dépassé l’âge d’ouverture du droit à l’allocation d’éducation pour enfant handicapé (20 ans) et ne pas avoir atteint une limite d’âge maximale fixée à 60 ans. La condition d’âge minimale a été supprimée.

c) Critères de handicap

La personne doit présenter une difficulté absolue pour la réalisation d’une activité ou une difficulté grave pour la réalisation d’au moins 2 activités (se mettre debout, marcher, se laver ….)  Les difficultés doivent être définitives ou d’une durée prévisible d’au moinS un an. Il n’est cependant pas nécessaire que l’état de la personne soit stabilisé.

3 - Aides prise en charge par la PCH

La PCH peut être affectée à des charges :

· liées à un besoin d’aides humaines, y compris celles apportées par les aidants familiaux,

· liées à un besoin d’aides techniques, notamment aux frais laissés à la charge de l’assuré,

· liées à) l’aménagement du logement et du véhicule de la personnes handicapée ainsi qu’à d’éventuels surcoûts résultant de son transport,

· spécifiques ou exceptionnelles, comme celles relatives à l’acquisition ou l’entretien de produits liés au handicap,

· Liées à l’attribution et à l’entretien des aides animalières. (ex chien guide d’aveugle éduqué dans une structure labellisée).

4 – Montant de la PCH

La prestation de compensation est accordée sur la base de tarifs et de montants fixés par nature de dépense, dans la limite de taux de prise en charge qui peuvent varier selon les ressources du bénéficiaire et fixés par arrêté ministériel.

5 – Versement

Elle est versée mensuellement par le département.

6 – Procédure concernant la demande

La demande est déposée auprès  de la MDPH . Elle est accordée par la CDAPH.

L’instruction de la demande comporte l’évaluation des besoins de la personne et l’établissement d’un plan d’aide personnalisé réalisé par une équipe pluridisciplinaire après audition de la personne handicapée.

Elle est servie d’une façon identique sur tout le territoire national.

L’attribution de la PCH n’est pas subordonnée à la mise en  œuvre de l’obligation alimentaire.

En cas d’urgence attesté, l’intéressé peut, à tout moment de l’instruction de sa demande de prestation de compensation, joindre une demande particulière sur laquelle le Président du Conseil Général statue en urgence dans un délai de 15 jours ouvrés en arrêtant le montant provisoire de la PCH.

� Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées
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